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I. PORTEE ET DEFINITION DES ORIENTATIONS 
5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 PROGRAMMATION 

 
 
 
 

 
1. CADRE DΩAPPLICATION 

 
 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎƻƴǘ 
cohérentes avec le PADD et viennent compléter le règlement et sont 
ŞǘŀōƭƛŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ  
 
Le présent pƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ζ PLU-
Grenelle », conformément à la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement (dite Loi Grenelle II). Cette loi 
ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ PLU. Les OAP sont 
obligatoires et doivent être établies dans le respect des orientations 
générales définies dans le PADD, document n°2 du PLU. 
 
 
 
 

2. EXTRAIT DES DISPOSITION DU CODE DE LΩURBANISME RELATIVES 

AUX OAP 
 
Article L151-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Les orientations 
d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements. » 
 
Article L151-7 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Les orientations 
d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre 
le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  
 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces  
 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants 
  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  
 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ;  
 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu 
aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. OPERATION EN GREFFE DU VILLAGE, ZONE 
1AUA 

 
 

 

 
 
 

1. Présentation du site 
 
Le secteur 1AUa est localisé au nord/ouest du centre historique. Ce 
secteur non bâtie est en extension directe du village. 
 
Le secteur représente 9 500 m2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1AUa 
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2. Les caractéristiques du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue du site depuis la RD1 

 
Le site est en contact direct avec le village. Il est bordé au nord par la route 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ м Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ [ŀǊƻǳǎǎŜΦ Lƭ ƧƻǳȄǘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
Il correspond à un espace enherbé, entretenu qui est une friche agricole. 

 
 
Il est de part sa configuration plane, très perceptible depuis les principaux 
axes routiers. Sa bƻƴƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝƴ ƎǊŜŦŦŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
principal vers lequel la commune veut tendre. 
 
 
Ce secteur est repéré sur les parcelles 543, 36 et 25. 
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3. [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation 

 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ  
 
Ce secteur a été identifié dans le plan et la charte du Parc Naturel Régional 
de la Sainte-Baume approuvé le 8 février 2017, comme un cône de vue. 
Un cône de vue « Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƳōǊŀǎǎŜǊ un paysage représentatif ou 
particulier du territoire ». 
Il devra être impérativement recherché une analogie, une similarité du 
nouveau tissu urbain par rapport à celui du village. 
La première partie du socle du village est un espace tampon 
inconstructible, dans le plan en page suivante et ainsi préserver le cône de 
vue. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǇƭŀƴΦ 
Les hauteurs autorisées permettent de conserver la visibilité sur le village 
en arrière-ǇƭŀƴΣ Ŝǘ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ 
silhouette du village. 
 
ω Ce secteur constituera le prolongement du village. Cet épaississement  

ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

constructions devront respecter. 

 

ω La typologie recherchée sera ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ Ŝƴ ōŀƴde et du collectif. 

 

ω [es bâtiments seront à un niveau de тΣллƳ όŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ), 40 % du 

programme sera édifié à 9 mètres. Les niveaux attendus sont du r+1, r+1 

et demie (comble aménageable) et r+2. 

Cette hauteur différente sera idéalement répartie dans le programme 

(voir schéma page suivante). 

 

ω Les matériaux et des teintes devront se fondre dans le paysage et 

ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ utilisé dans le village. 

 

ω Les espaces de stationnement devront être localisés Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 

bâtiments par rapport à la RD 1. 

 

ω De véritables espaces publics devront être créés comme une place par 

exemple. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

 

ω [Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ véritable 

rue de village », avec trottoirs et végétalisation sur une plate-forme dΩŀǳ 

moins 8m.  

 

ω Les nouveaux bâtiments devront être alignés sur cette nouvelle voie 

ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ

Les liaisons avec le village 

 

Ce nouveau quartier sera accessible par la rue de Larousse mais une liaison 

piétonne directe dans le village est impérative. 
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Localisation 
préférentielle des 
espaces publics et 
zone de stationnement  
 
Cône de vue (Parc 
Naturel Régional de la 
Sainte Baume) 
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Exemple de plan masse Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ о5: 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


